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mehr, um durch den vorgeschlagenen Notenwechsel das beidseitige Misstrauen 
zu verscheuchen.

Indem ich gerne Ihren Mitteilungen über die Erledigung der Frage entgegen
sehe, ...
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Le Ministre de Suisse à Paris, Ch. Lardy, 
au Chef du Département politique, A. H off mann

L  1/14-102 Paris, 30 août 1914

[ . . .] '
Aux Affaires Etrangères on m’a dit ce matin (Direction politique) qu’il n’y 

avait rien de changé en ce qui concerne l’attitude de l’Italie: neutralité et encore 
neutralité.

Tittoni, auquel j ’ai fait une visite, m’a parlé dans le même sens, mais avec des 
nuances dans la voix et une certaine tristesse dans le regard; il m’a paru quelque 
peu découragé et trouver que la responsabilité était lourde dans tous les sens. Il a 
ensuite abordé de lui-même la question des rapports italo-suisses. Il m’a demandé 
(pas autorisé) de vous dire, de sa part et en le nommant, qu’il connaissait suffi
samment l’opinion publique italienne, la manière de voir de tout ce qui pense et de 
tout ce qui compte en Italie, pour pouvoir affirmer comme une certitude absolue 
que jamais l’Italie ne songera à porter atteinte à la neutralité de la Suisse. Au 
point de vue commercial, la Suisse est plus importante pour l’Italie que la France; 
au point de vue politique l’Italie a besoin de l’amitié de la Suisse qui donne du tra
vail à des milliers et des milliers d’italiens et qui a des aspirations à la fois d’ordre 
et de liberté qui lui sont communes avec l’Italie moderne; au point de vue militaire 
la Suisse défend à ses frais à elle deux ou trois cents kilomètres de la frontière ita
lienne; mettre contre soi l’armée suisse serait un acte de folie et de suicide de la 
part de l’Italie, que cette dernière lutte au nord-est ou au nord-ouest. M. Tittoni a 
rappelé que pendant son passage au Ministère des Affaires Etrangères à Rome il 
avait tenu à se rendre par deux fois personnellement à Berne pour faire la con
naissance du Conseil fédéral, la première fois en revenant d’Allemagne et la se
conde fois en s’y rendant de Milan; une troisième fois il s’est rencontré avec le 
Conseil fédéral à l’inauguration du Simplon. Le gouvernement actuel, le Ministre 
des Affaires Etrangères et encore une fois tout ce qui compte et qui pense en Ita
lie, ont la volonté absolue d’entretenir avec la Suisse des relations d’amitié et de 
confiance; la Suisse peut être certaine que l’Italie ne désire que le maintien inté
gral de la neutralité Suisse et de l’amitié italo-suisse.

1. Information sur la position de l ’armée française, les inquiétudes du corps diplomatique de voir 
les forces allemandes devant Paris et l ’éventualité du départ du gouvernement français de Paris.
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Puisque M. Tittoni m’a demandé expressément de vous répéter ces paroles en 
le nommant, je vous les transmets aussi textuelles que possible.

Le comte Granville m’a aussi parlé de la situation internationale de la Suisse et 
s’est laissé aller à me dire que l’Angleterre avait toujours dans le cours de l’his
toire en 1815, en 1848, en 1856, en 1860, non seulement montré son désintéresse
ment mais son amitié pour la Suisse et que nous pouvions compter sur la conti
nuation de cette amitié. Il m’a donné à entendre qu’il écrirait à Londres pour 
qu’on saisisse les occasions qui se présenteraient d’agir auprès des alliés de l’An
gleterre pour rappeler que l’Angleterre entend qu’on ne touche pas à la Suisse ni 
maintenant ni plus tard.

Il y a là un champ d’activité qu’il importe de cultiver; l’Angleterre n’a rien à 
nous prendre, mais l’Angleterre peut exiger que dans certaines combinaisons (par 
exemple une alliance de l’Italie avec les Franco-Anglais contre l’Autriche) il soit 
précisé que la Suisse doit être respectée jusqu’au dernier centimètre carré. Je pense 
qu’il pourra être utile de s’exprimer dans ce sens envers le Ministre d’Angleterre 
à Berne en rappelant les souvenirs de Lord Castlereagh en 1815, de Peel lors 
du Sonderbund ou de Palmerston en 1860. Nos légations à Pétersbourg, Londres 
et Washington ont été créées comme primes d’assurance destinées à convaincre 
ces trois Etats, qui n’ont rien à prendre à la Suisse, de l’importance de l’intégrité 
de notre pays dans les cas de cataclysme comme celui qui se présente. Ont-elles 
préparé le terrain auprès des principaux hommes d’Etat de ces trois pays? En 
tous cas on peut agir à Berne sur leurs représentants chez nous.

Je ne puis assez vous dire en terminant combien le métier de «franc-fileur» me 
répugne et combien j ’espère que les circonstances ne m’obligeront pas à quitter 
mon poste.
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Le Ministre de Suisse à Bordeaux, Ch.Lardy, 
au Chef du Département politique, A. Hoffmann

L Bordeaux, 7 septembre 1914

Comme je n’avais pas vu M. Poincaré depuis le début de la guerre, j ’ai pris pré
texte de mon installation à Bordeaux pour lui faire demander hier une audience 
lorsqu’il disposerait de quelques instants de liberté. Il m’a fait aussitôt savoir qu’il 
me recevrait cet après-midi à 4 heures. Le Président est installé à quatre ou cinq 
minutes de notre propre installation; nous sommes séparés par la cathédrale; il 
occupe le luxueux palais qui servait de résidence à l’archevêque de Bordeaux 
avant la séparation de l’Eglise et de l’Etat.

J’ai remercié le Président de toutes les facilités que nous avons reçues des che
mins de fer français et notamment du PLM pour le transport de nos mobilisés et 
nos indigents, puis des facilités qui nous ont été, et continuent à nous être, ac-
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